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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

 

Paris, le 16 décembre 2016  

 

 

Monsieur le Président,  
 

 

Permettez-moi d’appeler tout particulièrement votre attention sur les très 

vives réactions et inquiétudes que suscite le projet de mettre fin à la liaison 

ferroviaire directe entre Paris et Malesherbes par le RER D.  

 

La commune du Malesherbois est la seule du Loiret reliée directement à Paris 

par le RER. La ligne est fréquentée par environ 600 personnes par jour. Ceux-

ci doivent aujourd’hui effectuer un trajet qui est relativement long eu égard 

aux nombreux arrêts, et sur lequel on compte un nombre trop élevé de retards.  

 

Le projet de mettre fin à cette liaison directe et d’imposer un changement de 

train à Corbeil aurait immanquablement pour effet de dégrader les conditions 

dans lesquelles les usagers du Malesherbois effectuent leurs déplacements, et 

d’en augmenter sensiblement la durée.  

 

De surcroit, il apparaît qu’environ 12000 usagers, qui prennent leur train dans 

les gares situées au Sud de Corbeil seraient impactés et verraient, eux aussi, 

leurs conditions de circulation dégradées.  

 

En outre, un tel dispositif se traduirait immanquablement par un report des 

circulations du train vers la voiture, nombre d’usagers du Malesherbois 

choisissant alors de se rendre à Etampes pour retrouver une liaison directe 

avec Paris – ce qui n’irait pas dans un sens favorable au respect de 

l’environnement, puisque cela accroitrait la circulation et les besoins en 

stationnement. Et un tel transfert serait également préjudiciable à tous ceux 

qui doivent se rendre, chaque jour, à Paris pour y travailler.  

 

Compte tenu du fait que ce projet préoccupe beaucoup les habitants et les élus 

du Malesherbois, il me paraitrait souhaitable que la SNCF renonce à un tel 

projet.  

 

C’est ce que je me permets de vous demander, me faisant l’interprète de tous 

les habitants qui seraient pénalisés si ce projet était retenu.  

 

Vous remerciant pour l’attention que vous porterez à ma demande, je vous 

prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de mes sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Jean-Pierre SUEUR 
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_____ 
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Monsieur Guillaume PEPY   

Président Directeur Général de la SNCF  

2 place aux Etoiles,  

93200 Saint Denis 


